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        63 CONGRÈS ANNUEL
                     Fredericton Inn
                 15 au 18 avril 2026
 Destinataires: Sections locales affiliées, Conseils des syndicats provinciaux et Groupes d’occupations provinciaux 
Conformément aux Statuts et Règlements du SCFP NB, je vous avise par la présente que le 63 Congrès annuel du SCFP NB aura lieu au Fredericton Inn du 15 au 18 avril 2026.
DATES ET HEURES



Mercredi – 15 avril 

11h
Inscription commence
11h 30
Orientation pour nouveaux délégués

13h
Début du congrès
5-5h30  Ajournement

18h30 – 22h
Soirée sociale « 
Jeudi – 16 avril 

9h
           Reprise du congrès

12h – 13h30
Repas

13h30
           Reprise du congrès
16h  -
           Pause (15 minutes)

16h15
          Élections des Comités permanents 

Vendredi – 17 avril
8h
Déjeuner avec les dirigeants nationaux
9h        Reprise du congrès 

12h – 13h30 
Repas

13h30
Reprise du congrès

16h30
Forum pour candidates/candidats suite à l’ajournement

21h – 1h
Soirée dansante 
Samedi – 18 avril
   9h00   Reprise du congrès


  Élections des dirigeantes/dirigeants


  Ajournement

Représentation
· Une section locale payant une capitation pour cent (100) membres ou moins a droit à deux (2) délégués et un (1) délégué de plus pour chaque tranche additionnelle de cent (100) membres, ou une fraction de ce nombre (voir tableau)
· Les conseils de districts, conseils de syndicats provinciaux ou groupes d’occupations provinciaux ont droit à un (1) délégué par conseil ou groupe. Ces représentants doivent être membres d’une section locale affiliée au SCFP versant une capitation au SCFP NB. 
Inscription
L’inscription des délégués peut se faire  en ligne sur le site du SCFP NB au plus tard le 1er mars 2026 afin de nous aider dans la planification et nous permettre de préparer la documentation nécessaire et la distribuer à l’avance aux délégués.   
Droits
Le droit d’inscription est de 175$ par délégué ou délégué substitut.  Pour l’inscription en ligne, veuillez faire parvenir votre chèque à Kimberly Copp, secrétaire-trésorière, puisque les droits doivent être acquittés au moment de l’inscription. Veuillez libeller vos chèques à “SCFP NB”. 
Inscription pour observateurs – l’information et le formulaire sont inclus. 

Résolutions et amendements statutaires 
Conformément à l’article 4.7 des Statuts et Règlements, toutes les résolutions qui doivent être considérées au congrès doivent être soumises au plus tard le 15 janvier 2026.  Toutes ces résolutions doivent être signées par le/la président/ présidente et le/la secrétaire de l’affilié. Les présidentes/présidents provinciaux ont fait la distribution desdits formulaires par courriel en decembre. Les résolutions d’urgence présentées au congrès moins de quatre-vingt-dix (90) jours avant l’ouverture de celui-ci peuvent être 
considérées seulement s’il y a consentement des deux tiers du vote majoritaire des délégués.  
Hébergement
Un bloc de chambres a été réservé a Fredericton Inn ;
Fredericton Inn | frederictoninn.nb.ca
1315 Regent Street |Fredericton, NB
E3C 1A1|(506)455-1430
 

Aide financière en vue du congrès 
Afin d’être admissibles à cette caisse, les sections locales devront répondre aux critères suivants :

· Comptant en moyenne cinquante (50) membres au cours des douze (12) mois précédents ;
· Moins de 15,000$ à leur compte bancaire ;
· Cotisations de 1.5%

· Un rapport des syndics récent

· La section locale doit être en règle

· Doit être affiliée au SCFP NB
· Une section locale assistant au Congrès du SCFP NB avec l’aide du SCFP NB ne pourra y inscrire qu’un délégué.
· La section locale recevra un remboursement de 75% des coûts d’inscription, des pertes de salaire. 
· La priorité sera accordée aux sections locales n’ayant pas reçu d’aide auparavant.  
Veuillez faire parvenir les chèques au plus tard le 1er mars 2026 à: 
Kimberly Copp

Secrétaire-trésorière SCFP NB



30 Caledonia Mountain Road




Hopewell Hill, NB   E4H 3K6
Courriel: kimcopp16@gmail.com
(506) 874-2226


Arrérages 
Exigence du SCFP Nouveau-Brunswick 
Afin d’avoir droit de représentation au congrès, la section locale doit s’être acquittée de sa capitation au SCFP NB y compris le mois de décembre 2025. 
Exigence du SCFP National
L’article 6.7 des Statuts du SCFP National stipule que nulle organisation dont le paiement de capitation au SCFP National est en retard de deux mois ou plus ne peut être représentée au congrès de tout autre palier du Syndicat canadien de la fonction publique.    Ceci signifie que les sections locales doivent s’être acquittées de la capitation au SCFP National y compris le mois de janvier 2026.
Information pour le congrès
Pour les mises à jour et information ou pour vous inscrire en ligne, visitez notre site Web :
www.cupenb.ca  
Solidarité,
Consoeur Kimberly Copp
Secrétaire-trésorière 
SCFP Nouveau-Brunswick
Veuillez apporter un article de denrées non périssables pour la banque alimentaire régionale!! Ensemble nous pouvons faire une différence 😊
